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PANTHEON-ASSAS
UNIVERSITE

PARIS
Le Président
Nos références : DAJI n°2026-A12
Vu la loi du 23 décembre 2016 portant adaptation du deuxiéme cycle de 1’enseignement supérieur
francais au systéme Licence-Master-Doctorat ;
Vu le code de 1’éducation ;
Vu les délibérations du conseil d’administration en formation pléniere du 16 décembre 2025 ;
ARRETE

Article unique: Lacommission de recrutement en premiere année de master pour la mention Droit
comparé parcours Droit et études multilingues est ainsi composée :

Mme Marie-Elodie ANCEL, Présidente
Mme Agata de LAFORCADE (ISIT)




